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7. Decide d'inscrire cette question en tant que point Rappelant ses resolutions 558 (VI) du 18 janvier 
distinct a I'ordre du jour provisoire de sa quinzieme 1952, 1064 (XI) du 26 fevrier 1957, 1207 (XII) du 
session. 13 <lecemhre 1957 et 1274 (XIII) tlu 5 decemhre 1958, 

846eme seance pfrniere, N otant avec satisfaction que les dates de !'accession 
5 dcrembre 1959. ;1 l'independance du Togo sous administration frarn;aise, 

du Car11eroun sous administration frarn;aise et de la 
Somalie sous administration italienne ont deja ete 
fixees, 

1412 (XIV). Preparation et formation de cadres 
administratifs autochtones dans les terri
toires sous tutelle 

L' Assemblee generate, 
N otant, d'apres les chapitres relatib aux differents 

territoires sous tutelle clans la deuxieme partie du 
rapport du Conseil de tutelle ,:i, qu'il existe une grave 
penurie de personnel administratif et technique qualifie 
dans tous ces territoires, 

Considerant que des cadres administratifs et tech
niques autochtones ayant re<;u uue formation appropriee 
soot essentiels pour le fonctionnement de !'adminis
tration de ces territoires lorsqu'il~ passeront du regime 
de tutelle a l'independance, 

Considerant aussi qu'il est egalement necessaire d 
souhaitable, avant !'accession des territoires sous tutelle 
a l'independance, de confier des postes superieurs .'t 
des autochtones ayant rec:;u la formation voulue, de 
fa<;on qu'au moment de la levee de ia tutelle le transfert 
<les pouvoirs des autorites administrantes aux admi
nistrations des territoires s'effectue sans heurt et sans 
perturbations administratives, 

Considerant en outre que, si les autorites adminis
trantes sont de plus en plus conscientes de la necessite 
vitale de creer des cadres administratifs et techniques 
autochtones et prennent des dispositions a cette fin, Jes 
mesures adoptees pour former du personnel autochtone 
dans les differents domaines administratifs et lui confier 
des postes superieurs sont cependant insuffisantes et 
doivent etre elargies et accelerees, 

1. Prie instamment les autorites administrantes de 
prendre d'urgence, selon un plan etabli, des mesures 
visant a developper rapidement les cadres administratifs 
et techniques autochtones et a remplacer le personnel 
d'outre-mer par des fonctionnaires recrutes dans les 
territoires; 

2. Attire ['attention des autorites administrantes sur 
les moyens offerts par !'Organisation des Nations 
Unies, au titre des programmes d'assistance technique 
et d'administration publique, pour la formation aux 
fonctions administratives et connexes, et les prie d'uti
liser plus largement ces moyens ; 

3. Prie le Secretaire general de prepar~r un rapport 
sur !'utilisation par les autorites a,r1,.,1111s~ran_tes des 
moyens de formation offerts . P"' 1 Orgamsahon des 
Nations Unies dans ce c-1,-,.iame et de soumettre ce 
rap~rt au Conseil dP ,utelle !ors de sa vingt-sixieme 
session. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1413 (XIV). Accession des territoires 8008 tutelle 
a l'autonomie OU a l'independance 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'en vertu de la Charte des Nations 
Unies la fin essentielle du regime international de 
tutelle est l'evolution progressive des populations des 
territoires sous tutelle vers la capacite a s'administrer 
elles-memes OU l'independance, 

N otant en outrc que, d'apres le calendrier propose 
par l' Autorite administrante, le Samoa-Occidental sous 
administration neo-zelandaise doit acceder a l'indepen
dauce clans le courant de l'annee 1961, et quc des dis
po:,itions conduisant a la levee de la tutelle sur le 
Camcroun sous administration du Royaume-Uni en 
1961 ont deja ete prises, 

Estimant que le fait d'arreter a !'a vance des plans et 
des objectifs pent contribuer a accelerer !'evolution des 
populations des territoires sous tutelle vers l'inde
pendance, 

Consider-ant en conscqU1►nce qu'il est necessaire et 
souhaitable, au stade actuel, de prevoir le cours des 
evenements qui permettront aux Territoires sous tutelle 
du Tanganyika et du Ruanda-Urundi d'acceder a l'inde
pendance clans un avenir proche, 

.·1yant examine le chapitre V de la premiere partie 
du rapport du Conseil de tutelle 13 , 

I Prie les autorites administrantes interessees de 
proposer pour examen a l' Assembltc generale, lors de 
sa quinzieme session, apres avoir consulte les repre
sentants des populations, des dates et des objedifs pour 
!'accession a l'independance des Territoires sous tutelle 
du Tanganyika et du Ruanda- U run di clans un avenir 
proche; 

2. I nvit,, les autorites administrantes interessees a 
fixer, pour Ies territoires sous tutelle restants, des 
objectifs intermediaires successifs a atteindre a des 
dates prochaines en matiere de developpement politique, 
economique, social et culture!, de maniere a creer le 
plus rapidement possible des conditions favorables a 
)'accession a l'autonomie OU a l'independance; 

3. Prie le Conseil de tutelle de tenir compte des 
dispositions de la presente resolution lorsqu'il exa
minera les rapports annuels presentes par les autorites 
administrantes et arretera le mandat de la mission de 
visite qui se rendra en 1960 clans les territoires sous 
tutdle d' Afrique. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1414 (XIV). Etude des possihilites de coopera
tion internationale en faveur des territoiree 
anciennement 8008 tutelle devenus indepen• 
dants 

L'Assemblee generate, 

N otant qu'au cours de l'annee 1960 trois ternt01res 
sous tutelle - le Cameroun sous administration fran
<;aise, le Togo sous administration fran<;aise et la 
Somalie sous administration italienne - vont acceder a 
l'independance, et qu'au cours des annees suivantes 
d'autres territoires sous tutelle y accederont egalement, 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies a, 
clans le cadre du regime international de tutelle et en 
collaboration avec les autorites administrantes, con
tribue a assurer cette accession a l'independance dans 
les meilleures conditiorts possibles, 
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C onsiderant d' autre part que ces pays sont en general 
insuffisamment developpes et qu'ils auront a resoudre 
rapidement, au cours des premieres annees de leur 
independance, un nombre considerable de problemes 
dans les domaines administratif, economique et social 
et clans celui de !'education, 

Considerant qu'il serait necessaire et normal que la 
communaute internationale continue a temoigner une 
sollicitude particuliere a l'egard des anciens territoires 
sous tutelle et soit disposee a les aider clans toute la 
mesure possible si ces pays, devenus independants et 
souverains, en manifestent le desir, · 

C onsiderant qu'il y aurait lieu de faire l'inventaire 
des modalites d'assistance internationale, 

I. Invite le Conseil economique et social ;1 etudier, 
conformement au paragraphe 1 de I' Article 62 de la 
Charte des Nations Unies, toutes Jes possibilites de 
cooperation internationale qui seraient susceptibles d'in
teresser les territoires anciennement sous tutelle 
devenus independants, dans le champ des programmes 
d'assistance internationale et dans le cadre de ceux-ci; 

2. Recommande que le Conseil economique et social, 
en examinant ce probleme, fasse appel a la collaboration 
des organisations internationales, gouvernementales et 
non gouvernementales auxquelles ii jugerait utile de 
s'adresser; 

3. Recommande que k Conseil economique et social 
consulte les gouvernements des territoires anciennement 
sous tutelle devenus independants pour connaitre leurs 
points de vue a 1' egard de ces questions; 

4. Recommande que le Conseil economique et social 
soumette a I' Assemblee generate, lors de sa quinzieme 
session, un rapport sur le resultat de cette etude, ainsi 
que ses conclusions et Jes recommandations qu'il jugera 
bon de faire. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1415 (XIV). Assistance aux territoires qui 
ceuent d'etre sous tutelle et aux nouveaux 
Etats independants 

L' Assemblee generale, 
Accueillant avec satisfaction !'accession a l'indepen

dance, dans le courant de l'annee 1960, des Territoires 
sous tutelle du Cameroun sous administration fran,;;aise, 
du Togo sous administration frarn;aise et de la Somalic 
sous administration italienne, 

Rappelant les fins essentielles du regime de tutelle 
enoncees a !'Article 76 de la Charte des Nations Unies, 

C onsciente des nombreux problemes auxquels les 
territoires qui cessent d'etre sous tutelle et Jes nouveaux 
Etats independants devront inevitablement faire face 
lorsqu'ils accede:.-ont a l'independance, notamment clans 
les domaines economique et social, 

Desirant que soit apportee aux territoires qui cessent 
d'etre sous tutelle et aux nouveaux Etats independants, 
s'ils en font la demande, toute l'aide possible en matiere 
d'assistance technique, grace aux moyens dont disposent 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees, 

Invite le Secretaire general et Jes chefs des insti
tutions specialisees interessees a examiner d'urgence 
et avec bienveillance, sans qu'il soit aucunement porte 
prejudice a l'assistance actuellement accordee a d'autres 
Etats Membres de }'Organisation des Nations Unies, 
toutes les demandes qui pourraient leur etre adressees 

afin de fournir aux territoires qui cessent d'etre sous 
tutelle et aux nouveaux Etats independants: 

a) Les services d'experts hautement qualifies qu~ 
ceux-ci pourraient desirer; 

b) Toute autre forme d'assistance technique qui 
pourrait leur etre necessaire en raison des circons
tances particulieres de leur accession a l'independance. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1416 (XIV). Date de l'independance du Terri
toire sous tutelle du Togo sous administra
tion franc;aise 

L' Assemblee gencral,e, 
Rappelant sa resolution 1253 (XIII) du 14 novembre 

1958, dans laquelle elle a decide en accord avec l' Au
torite administrante que, le jour qui sera convenu entre 
le Gouvernement fraru:;ais et le Gouvernement togolais 
et ou la Republique du Togo deviendra independante 
en 1960, l'Acrnrd de tutelle approuve le 13 decembre 
1946 par I' Assemble~ genera le cessera d'etre en vigueur, 
conformement a l'alinea b de !'Article 76 de la Charte 
des Nations Unies, 

Ayant examine la communication, en date du 13 
juillet 1959, adressee au Secretaire general par le repre
sentant de la France au Conseil de tutelle 18, la reso
lution 1950 (XXIV) du Conseil de tutelle, en date du 
14 juillet 1959, et les declarations faites aux 933eme et 
935eme seances de la Quatrieme Commission, les 30 
octobre et 2 novembre 1959, par le representant de la 
France et par le representant du Togo dument accredite 
en tant que membre de la delegation frarn;aise, 

I. Note que le Gouvernement frarn;ais et le Gou
vernement togolais soot convenus que la date de l'inde
pendance de la Republique du Togo sera le 27 avril 
1960; 

2. Exprime sa satisfaction des termes de cet accord 
et de !'esprit dans lequel il a ete conclu; 

3. Reitere sa decision qu'a la date de l'independance 
du Togo, qui a maintenant ete fixee au 27 avril 1960, 
l' Accord de tutelle pour le Togo sous administration 
frarn;aise, approuve le 13 decembre 1946 par l'Assem
blee generale, cessera d'etre en vigueur; 

4. Recommande qu'a son accession a l'independance, 
le 27 avril 1 %0, le Togo soit admis comme Membre 
de !'Organisation des Nations Unies, conformement a 
1' J\rticle 4 de la Charte des Nations Unies. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1417 (XIV) . .AJ!sist-ce au Territoire sous tutelle 
du Togo sous adml.a.istration franfi8ise 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1254 (XIII) du <...t. povembre 

1958, relative a !'assistance au Togo sous admm, ... .ation 
franc;aise, 

C onsiderant que Jes demandes d'assistance aux tern
toires sous tutelle meritent de faire l'objet d'une atten
tion bienveillante de la part de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Considerant d'autre part que le Togo sous adminis
tration frarn;aise est sur le point d'atteindre les fins du 

18 Documents officiels de l'Assemblee generale, quatOf"ltiime 
session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document 
A/4138. 


